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VIII

Introduction

L’objectif de performance, qui a été introduit dans la gestion des politiques de l’État par la 
loi organique relative aux lois de finances (LOLF) du 1er août 2001, irradie l’ensemble de 
la sphère publique. À une logique de moyens a été substituée une logique de résultats qui 
requiert l’optimisation de la gestion des emplois et des compétences des 5,56 millions agents 
que comporte la fonction publique.1 Cet objectif d’optimisation des ressources humaines 
suppose que les compétences soient réparties au mieux afin de répondre aux exigences de 
mutabilité du service public et d’efficacité des administrations.

C’est ainsi que les fonctionnaires doivent satisfaire à des obligations de mobilité, de pro-
fessionnalisme et de polyvalence que les jurys sont tenus d’évaluer lors de la sélection des 
candidats aux concours et examens professionnels.

La mobilité est fondée sur le principe de la séparation du grade et de l’emploi qui a été 
introduit par la loi du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires. Cela 
signifie que si un fonctionnaire est titulaire de son grade, il a vocation à occuper n’importe 
quel poste sous réserve que ce dernier s’inscrive dans la catégorie d’emploi à laquelle il 
appartient. Ce principe est réaffirmé par la loi de 2009 relative à la mobilité et aux parcours 
professionnels dans la fonction publique qui simplifie, notamment, les possibilités de déta-
chement et d’intégration.

Au-delà de la mobilité des fonctionnaires, le statut offre une certaine souplesse dans le 
recrutement puisqu’il autorise, dans certaines circonstances, le recours aux contractuels. 
C’est le cas lorsque l’autorité de recrutement n’est pas en mesure de pourvoir un emploi par 
un fonctionnaire présentant l’expertise ou l’expérience professionnelle adaptée aux mis-
sions à accomplir. Cette disposition de gestion des personnels est renforcée par la loi du 
6 août 2019 de transformation de la fonction publique qui élargit le champ de dérogation au 
principe d’occupation des emplois par des fonctionnaires.

La professionnalisation est renforcée par la loi du 7 février 2007 de transformation de la 
fonction publique qui crée le droit individuel à la formation. Le DIF a vocation à per-
mettre aux agents de s’adapter à l’évolution prévisible des métiers et à développer leurs 
qualifications ou à en acquérir de nouvelles. Pour des motifs similaires, la loi introduit la 
Reconnaissance des Acquis de l’Expérience Professionnelle qui porte sur l’évaluation et 
la comparaison des compétences et aptitudes professionnelles et qui figure, aujourd’hui, 
parmi les épreuves de bon nombre de concours et d’examens professionnels de la fonction 
publique d’État et de la fonction publique hospitalière.

Enfin, la polyvalence est renforcée dans la fonction publique d’État avec la création d’un 
« corps interministériel des attachés d’administration de l’État relevant du Premier ministre, 
classé dans la catégorie A ». (Décret du 17 octobre 2011 portant statut particulier du corps 
interministériel des attachés d’administration de l’État – art. 1) De même, il est créé le corps 
des administrateurs de l’État qui constitue « un corps d’encadrement supérieur de la fonction 

1. Chiffres-clés. Édition 2020, Direction générale de l’administration et de la fonction publique.
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publique de l’État, à vocation interministérielle, rattaché au Premier ministre » (Décret du 
1er décembre 2021 portant statut particulier du corps des administrateurs de l’État – art. 1).

L’ensemble de ces dispositions se traduit par une évolution des modes de sélection des 
candidats lors du recrutement initial (concours externe et 3e concours) et tout au long de 
l’évolution du parcours professionnel (concours interne et examen professionnel).

C’est ainsi que la composition même des jurys a été amenée à évoluer afin de prévenir tout 
risque de partialité ou de discrimination. Une répartition équilibrée entre les femmes et les 
hommes est notamment imposée tandis que la présence de représentants de diverses admi-
nistrations est fortement préconisée.

Par ailleurs, les membres des jurys sont invités à participer à des formations qui visent à 
harmoniser leurs pratiques et à établir des grilles d’évaluation et ce, dans le but de garantir 
un égal traitement pour l’ensemble des candidats.

Bien que les jurys restent souverains, l’objectif de performance de la fonction publique les 
conduit à fonder leurs appréciations, pour les candidats de catégorie A et A+ qui sont desti-
nés à exercer des fonctions de direction, sur :

•  Les connaissances « métiers » qui attestent du professionnalisme et d’expertise ;

•  La culture générale administrative qui témoigne de l’aptitude à s’intégrer dans plusieurs 
administrations ;

•  La curiosité et l’ouverture d’esprit qui révèlent les prédispositions à appréhender les 
modifications du contexte de travail, à gérer les situations conflictuelles et à résoudre les 
situations de crises.
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1

Les objectifs des concours et des examens 
professionnels
Les concours et les examens professionnels s’inscrivent dans la logique de la Gestion Pré-
visionnelle des Emplois et des Compétences (GPEC) qui permet de faire correspondre les 
compétences des agents avec les besoins du service public.

Chaque année, les administrations créent, pour assurer leur fonctionnement et atteindre 
leurs objectifs, des postes qui sont pourvus par des candidats sélectionnés en fonction de 
leurs mérites. En effet, « Tous les citoyens étant égaux [aux yeux de la loi] sont admissibles 
à toutes dignités, places et emplois publics, selon leur capacité, et sans autre distinction que 
celle de leurs vertus et de leurs talents ». (Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen 
– art. 6.)

C’est pourquoi les jurys des concours et des examens sont tenus à une stricte obligation de 
neutralité, d’impartialité et de non-discrimination.

L’adaptation des compétences aux mutations des services suppose, par ailleurs, que les 
agents en poste fassent preuve de mobilité. À cet égard, la fonction publique d’État a connu 
une évolution significative en introduisant la notion d’interministérialité des corps.

Les attachés qui, initialement, constituaient des corps distincts entre l’administration cen-
trale et les services déconcentrés, avaient déjà été regroupés dans un seul corps au sein d’un 
même ministère. En 2011, le corps des attachés des administrations de l’État devient inter-
ministériel.1 Selon la même logique, un corps unique d’administrateurs de l’État, à vocation 
interministérielle, est créé en 2021. Il devient le corps socle de l’encadrement supérieur de 
l’État, dont les membres sont formés par l’Institut national du service public2. Les autres 
corps existants sont soit intégrés, soit mis en extinction.

S’agissant du recrutement des futurs attachés et administrateurs, les jurys des concours et 
des examens professionnels sont dorénavant tenus d’identifier les candidats les mieux à 
même d’occuper des fonctions dans différentes administrations. Ils doivent donc élargir 
leur champ d’investigation et tester, notamment, les vastes connaissances qui composent 
« la culture générale administrative ». Afin de diversifier leurs points de vue et leurs appré-
ciations, des personnes extérieures à l’administration qui recrute sont invitées à y participer, 
qu’elles appartiennent au secteur public ou au secteur privé pour peu qu’elles disposent 
d’une expertise confirmée dans les compétences recherchées.3

1. Décret du 17 octobre 2011.
2. Décret du 1er décembre 2021.
3. Circulaire du 24 juin 2015 relative à la professionnalisation des jurys comme levier de lutte contre 
les discriminations dans l’accès à la fonction publique d’État.

1 

Le cadre juridique de 
l’organisation des concours  

et des examens professionnels



L’épreuve orale des concours de la fonction publique

2

Les étapes d’admissibilité et d’admission  
pour les catégories A et A+
La réglementation du concours comprend l’ensemble des dispositions qui déterminent l’orga-
nisation et les modalités d’exécution du concours. Ce sont des dispositions à caractère législa-
tif, réglementaire et jurisprudentiel qui fixent de manière permanente et, pour chaque concours, 
les conditions de candidature, le contenu des épreuves, la composition du jury, la répartition 
des postes entre concours externe, concours interne et 3e concours. Ces dispositions sont pour 
l’essentiel fixées par le statut particulier de chaque catégorie ou corps de fonctionnaires, qui 
est adopté sous la forme d’un décret en Conseil d’État, et par ses arrêtés d’application.

Les concours sont majoritairement organisés au niveau national. Ils sont soumis à des règles 
strictes qui sont également appliquées lorsque leur organisation est déconcentrée. Il est 
d’ailleurs vivement recommandé aux jurys d’harmoniser leurs pratiques surtout lorsqu’il 
s’agit de concours sélectionnant l’accès à une même catégorie d’emploi. Des formations 
portant sur les techniques de recrutement, sur les formes de discrimination et sur la création 
de grilles d’évaluation leur sont proposées à cet effet.

Composition des épreuves : les trois cas de figure

1er cas 2e cas 3e cas
Admission et admissibilité

Une seule épreuve
Entretien avec le jury

Admissibilité

Une ou plusieurs épreuves 
écrites

Admissibilité

Une ou plusieurs épreuves 
écrites

Admission

Entretien avec le jury

Admission

Entretien avec le jury
et autres épreuves orales

Le jury peut disposer, avant et pendant le déroulement de l’épreuve orale, de documents qui 
ont été préparés par le candidat.

a. Quelques épreuves orales de catégorie A+
Administrateur civil tour extérieur (fonction publique d’État) - concours
•  Entretien avec le jury : épreuve unique et d’admissibilité et d’admission

 – Documents en possession du jury au moment de l’épreuve : CV, lettre de motivation, 
descriptif d’une réalisation professionnelle, organigrammes, fiche d’appréciation sur 
le candidat réalisée par l’autorité hiérarchique.

 – 30 minutes d’entretien.

2 
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Administrateur territorial 
Concours interne

•  Entretien avec le jury

 – Document en possession du jury au moment de l’épreuve : dossier de présentation de 
l’expérience professionnelle réalisé par le candidat.

 – 30 minutes d’entretien dont 10 minutes de présentation au plus. Coefficient 5.
•  Épreuve de mise en situation professionnelle collective

 – 45 minutes d’épreuve dont 30 minutes de mise en situation collective puis, individuel-
lement, 15 minutes de compte rendu et d’échanges avec le jury. Coefficient 2.

•  Interrogation orale portant au choix du candidat au moment de son inscription, sur l’une 
des deux matières suivantes : questions relatives à l’Union européenne ou questions 
sociales

 – 30 minutes de préparation, 30 minutes d’échanges. Coefficient 3.
•  Interrogation orale portant sur le droit et la gestion des collectivités locale

 – 30 minutes de préparation, 30 minutes d’échanges. Coefficient 3.
•  Épreuve orale facultative de langue vivante étrangère : allemand, anglais, arabe moderne, 

espagnol ou italien

 – 30 minutes de préparation, 30 minutes d’échanges. Coefficient 3.

3e concours 

•  Entretien avec le jury

 – Document en possession du jury au moment de l’épreuve : dossier de présentation de 
l’expérience professionnelle réalisé par le candidat.

 – 30 minutes d’entretien dont 10 minutes de préparation au plus. Coefficient 5.
•  Épreuve de mise en situation professionnelle collective

 – 45 minutes d’épreuve dont 30 minutes de mise en situation collective puis, individuel-
lement, 15 minutes de compte rendu et d’échanges avec le jury. Coefficient 2.

•  Interrogation orale portant au choix du candidat au moment de son inscription, sur l’une 
des deux matières suivantes : questions relatives à l’Union européenne ou questions 
sociales ou sur le droit et la gestion des collectivités territoriales

 – 30 minutes de préparation, 30 minutes d’échanges. Coefficient 3.
•  Épreuve orale facultative de langue vivante étrangère : allemand, anglais, arabe moderne, 

espagnol ou italien

 – 30 minutes de préparation, 30 minutes d’échanges. Coefficient 3.

Examen professionnel

•  Entretien avec le jury

 – Document en possession du jury au moment de l’épreuve : évaluations ou notations de 
l’autorité hiérarchique pour les dix dernières années et rapport présenté par le candidat.

 – 40 minutes d’entretien dont 15 minutes de discussion sur les éléments présentés dans 
le rapport. Coefficient 5.
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b. Épreuves orales des concours de catégorie A
Examen professionnel d’attaché principal d’État
•  Entretien avec le jury (épreuve d’admissibilité et d’admission)

 – Document en possession du jury au moment de l’épreuve : dossier de Reconnaissance 
des Acquis de l’Expérience Professionnelle (RAEP).

 – 30 minutes d’entretien, dont 10 minutes de présentation.

Concours d’entrée aux Instituts régionaux d’administration
Concours externe

•  Entretien avec le jury

 – Document en possession du jury au moment de l’épreuve : fiche individuelle réalisée 
par le candidat.

 – 30 minutes d’entretien, dont 5 minutes de présentation au plus. Coefficient 7.
Concours Interne et 3e concours 

•  Entretien avec le jury

 – Document en possession du jury au moment de l’épreuve : dossier de Reconnaissance 
des Acquis de l’Expérience Professionnelle (RAEP).

 – 30 minutes d’entretien, dont 5 minutes de présentation au plus. Coefficient 7.

Attaché d’administration d’État - Direction Générale de la Sécurité 
Extérieure
Concours externe

•  Entretien avec le jury

 – Document en possession du jury : fiche individuelle rédigée par le candidat.
 – 30 minutes d’entretien, dont 5 minutes de présentation au plus. Coefficient 6.

•  Épreuve orale en langue anglaise

 – 15 minutes d’épreuve, 15 minutes de préparation. Coefficient 2.
•  Épreuve orale interactive consistant en un jeu de rôle à partir d’un sujet tiré au sort

 – 30 minutes d’épreuve, 10 minutes de préparation. Coefficient 3.
•  Épreuve facultative : entretien à partir d’un texte court rédigé dans l’une des langues suivantes : 

allemand, arabe littéral, chinois, espagnol, portugais, russe, japonais, turc, farsi, coréen.

 – 15 minutes d’épreuve, 15 minutes de préparation. Coefficient 1.
Concours interne 3e concours

•  Entretien avec le jury

 – Document en possession du jury au moment de l’épreuve : dossier de Reconnaissance 
des Acquis de l’Expérience Professionnelle (RAEP).

 – 15 minutes d’entretien. Coefficient 4.
•  Épreuve orale facultative : entretien en langue étrangère (autre que l’anglais) à partir d’un 

texte court rédigé dans l’une des langues suivantes : allemand, arabe littéral, chinois, 
espagnol, portugais, russe, japonais, turc, farsi, coréen.

 – 15 minutes d’épreuve, 15 minutes de préparation. Coefficient 4.
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Concours Inspecteur finances
Concours externe

•  Entretien avec le jury

 – 30 minutes d’entretien, dont 5 minutes de présentation. Coefficient 6.
•  Exposé sur un sujet tiré au sort

 – 20 minutes d’exposé et de questions, 20 minutes de préparation. Coefficient 4.
Interne

•  Entretien avec le jury

 – Document en possession du jury : fiche de présentation du parcours professionnel 
réalisé par le candidat.

 – 30 minutes d’entretien, dont 5 minutes de présentation. Coefficient 9.

Attaché territorial
Concours externe

•  Entretien avec le jury

 – Document en possession du jury au moment de l’épreuve : fiche individuelle rédigée 
par le candidat.

 – 25 minutes d’entretien, dont 10 minutes de présentation au plus. Coefficient 4.
•  Épreuve de langue

 – 15 minutes d’épreuve, 15 minutes de préparation. Coefficient 1.
Concours interne

•  Entretien avec le jury

 – 25 minutes d’entretien, dont 10 minutes de présentation au plus. Coefficient 5.
•  Épreuve facultative de langues

 – 15 minutes d’épreuve, 15 minutes de préparation. Coefficient 1.
3e concours

•  Entretien avec le jury

 – Document en possession du jury au moment de l’épreuve : présentation du parcours 
rédigée par le candidat.

 – 25 minutes d’entretien, dont 10 minutes de présentation au plus. Coefficient 5.
•  Épreuve facultative de langues

 – 15 minutes d’épreuve, 15 minutes de préparation. Coefficient 1.

Attaché d’administration hospitalière
Externe

•  Entretien avec le jury

 – Document en possession du jury : CV.
 – 15 minutes d’entretien, dont 5 minutes de présentation.
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•  Commentaire d’un texte portant sur les problèmes sanitaires, sociaux et médico-sociaux 
contemporains d’actualité

 – 15 minutes de présentation, 15 minutes de préparation. Coefficient 4.
•  Interrogation sur une matière au choix

 – 15 minutes d’épreuve, 15 minutes de préparation. Coefficient 2.
•  Épreuve orale de langue vivante : allemand, anglais, espagnol

 – 15 minutes d’épreuve, 15 minutes de préparation. Coefficient 2.
•  Épreuve facultative langue, statistiques, athlétisme, natation

 – 15 minutes d’épreuve, 15 minutes de préparation. Coefficient 1.
Interne et 3e concours

•  Entretien avec le jury

 – Document en possession du jury au moment de l’épreuve : dossier de Reconnaissance 
des Acquis de l’Expérience Professionnelle (RAEP).

 – 15 minutes d’entretien, dont 5 minutes de présentation.
•  Commentaire d’un texte portant sur les problèmes sanitaires, sociaux et médico-sociaux 

contemporains d’actualité

 – 15 minutes de présentation, 15 minutes de préparation. Coefficient 4.
•  Échange sur le parcours

 – 15 minutes d’entretien, dont 5 minutes de présentation.
•  Interrogation sur une matière au choix

 – 15 minutes d’épreuve, 15 minutes de préparation. Coefficient 2.
•  Épreuve orale de langue vivante : allemand, anglais, espagnol

 – 15 minutes d’épreuve, 15 minutes de préparation. Coefficient 2.
•  Épreuve facultative langue (allemand, anglais, arabe, espagnol, italien, mandarin, portu-

gais, russe) ; statistiques

 – 15 minutes d’épreuve, 15 minutes de préparation. Coefficient 1.

Les documents à produire
Les documents préparés et présentés visent à satisfaire un même objectif : établir une ren-
contre positive et constructive entre le jury et le candidat, et ce, quels que soient leurs 
formes et leurs contenus. Le jury doit disposer des éléments qui lui permettent de porter un 
avis éclairé sur le parcours et la personnalité de la personne qu’il est tenu d’évaluer. Le can-
didat doit avoir la possibilité de faire valoir ses compétences et ses atouts. Les documents 
exigés sont différents selon les concours et les examens :

 – CV ;
 – lettre de motivation ;
 – organigramme hiérarchique et organigramme fonctionnel ;
 – fiche d’appréciation sur le candidat réalisée par l’autorité hiérarchique ;
 – fiche de présentation du parcours professionnel réalisée par le candidat ;
 – fiche individuelle réalisée par le candidat ;

3 
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 – présentation d’une expérience professionnelle marquante ou descriptif d’une réalisa-
tion professionnelle ;

 – dossier de Reconnaissance des Acquis de l’Expérience Professionnelle (RAEP).
Le dossier de Reconnaissance des Acquis de l’Expérience Professionnelle (RAEP) présente 
la particularité d’être exhaustif. Il comporte, en effet, une dizaine de formulaires relatifs à :

 – l’identification du candidat ;
 – l’expérience professionnelle présentée sous forme d’un CV par ordre chronologique 

inversé ;
 – la formation professionnelle et la formation continue ;
 – le rapport portant sur les acquis et l’expérience professionnelle et sur la motivation ;
 – l’analyse d’une expérience marquante (pour certains concours et examens profession-

nels) ;
 – des pièces annexes et leur descriptif ;
 – un accusé de réception ;
 – une déclaration sur l’honneur ;
 – le visa de l’autorité compétente.

Alors que les informations concernant l’état civil, les données personnelles du candidat, les 
organigrammes et les attestations sur l’honneur, nécessitent un travail de compilation assez 
simple, il n’en est pas de même de la rédaction de textes sur papier libre. Cette rédaction 
concerne deux types d’écrits :

•  la présentation du parcours professionnel et la motivation ;

•  l’expérience marquante et le descriptif de la réalisation professionnelle.

a. Présentation du parcours professionnel et de la motivation
Le candidat doit remplir des pages vierges en se référant à des consignes peu explicites.

Dossier de candidature à la sélection annuelle pour l’accès au corps des administra-
teurs civils – Direction Générale de l’Administration et de la Fonction Publique

Description détaillée, précise et concrète des fonctions actuelles occupées. Cette description 
ne doit pas être un « copier-coller » de la fiche de poste et ne doit pas dépasser un page.

Dossier RAEP – Ministère de la Fonction publique, circulaire du 30 mars 2007

Caractérisez en quelques mots, les éléments qui constituent, selon vous, les acquis de votre 
expérience professionnelle et vos atouts au regard des connaissances, compétences et apti-
tudes recherchées.

Dossier RAEP – Instituts Régionaux d’Administration

Caractérisez, en deux pages dactylographiées maximum, les éléments qui constituent, selon 
vous, les acquis de votre expérience professionnelle et précisez vos motivations.

Dossier RAEP – Concours interne de recrutement d’attaché d’administration pour 
l’Éducation nationale et l’enseignement supérieur

Présentez vos motivations pour poursuivre votre parcours professionnel au sein de la fonc-
tion publique de l’État.
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3e concours d’accès au cadre d’emplois des administrateurs territoriaux

Éléments d’information et de motivation que vous souhaitez porter à la connaissance du 
jury.

b. Présentation d’une expérience professionnelle marquante  
et descriptif d’une réalisation professionnelle

Description d’une réalisation professionnelle marquante. Le candidat doit en deux pages 
maximum décrire un projet, une mission, une réforme qu›il a eu à mener ou sur lequel il a 
été fortement impliqué. Dans ce document, le candidat doit décrire la mission, expliquer la 
méthode choisie pour la mener à bien et indiquer le résultat auquel il est parvenu.

Tour extérieur des administratifs civils

Décrivez une expérience professionnelle qui vous a marqué(e) en indiquant les raisons de 
votre choix et les enseignements professionnels et personnels que vous en avez tirés.

Dossier RAEP – Concours interne attaché d’administration de l’État relevant du 
ministère de l’Intérieur

Exposez, en deux pages dactylographiées maximum, la méthodologie qui a été la vôtre dans 
la conduite d’un projet ou d’une action que vous avez menée ou auquel vous avez contribué, 
les difficultés que vous avez rencontrées et les enseignements que vous en avez tirés.

Dossier RAEP – Examen professionnel attaché principal, Ministère des armées

En définitive, la ou les pages blanches intégrées dans les dossiers (même si elles ont des 
intitulés différents : rapport d’activités, lettre de motivation, RAEP…) constituent la clé de 
voûte de l’argumentation et poursuivent un même objectif : offrir au candidat la possibilité 
de convaincre le jury de l’intérêt de sa candidature. L’exercice est délicat et doit faire l’objet 
d’un travail rigoureux de conception et de rédaction.

Le pivot de la candidature : la présentation écrite  
du parcours professionnel

a. Communiquer pour faire valoir sa motivation
C’est la détermination dans votre engagement professionnel qui attestera de votre moti-
vation pour accéder à la catégorie d’emploi visée et qui donnera de la crédibilité à votre 
candidature.

Il s’agit donc de sélectionner les compétences, connaissances et aptitudes que vous avez 
mises en œuvre au cours de votre parcours professionnel et qui correspondent à celles de la 
catégorie à laquelle vous souhaitez accéder.

Ainsi, les documents que vous produirez feront la démonstration que vous êtes un candidat 
crédible et investi.

4 
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b. Connaître les appréciations du jury pour mieux cibler  
ses messages

Tout écrit étant destiné à établir une communication, il est indispensable que votre mes-
sage prenne en compte les attentes des destinataires et utilise les éléments de langage qui 
leur sont familiers. C’est pourquoi il convient de consulter, préalablement, les rapports de 
jurys qui explicitent leur choix et indiquent les critères qui président à leur évaluation. 
Ceci devrait permettre d’éviter de commettre des erreurs de communication et d’être « hors 
sujet ».

Des extraits de rapports ont été sélectionnés dans le but d’attirer l’attention sur ce que les 
jurys apprécient, n’apprécient pas et recommandent.

Rapports de jurys (extraits)
Examen d’accès au corps des administrateurs civils – Session 2020

Lors de la sélection initiale des candidats auditionnés (phase d’admissibilité), le choix s’est 
fait selon plusieurs critères : parcours diversifiés, c’est-à-dire présentant une mobilité minis-
térielle ou en services déconcentrés ou fonctionnelle, montrant une volonté et une capacité 
à se confronter à des univers professionnels différents ainsi que des compétences avérées 
et variées à des niveaux de responsabilités pertinents ; qualité des curriculum vitæ et des 
réalisations professionnelles permettant de bien identifier les compétences et le potentiel du 
candidat ; capacité à encadrer appréciée en fonction de la nature des postes occupés ; capa-
cité à se projeter dans les fonctions occupées par des administrateurs civils.

Examen professionnel d’accès au grade d’attaché principal d’administration de l’État 
– Session 2020

Pour compléter le dossier RAEP, il est nécessaire pour le candidat de se livrer à un travail de 
mémoire, en faisant une revue des postes occupés, des expériences professionnelles les plus 
marquantes pour identifier les compétences acquises. Ce travail conséquent, s’apparente, 
par sa nature, à celui qui est effectué lors d’un bilan de compétences. Ce bilan, prérequis 
pour bâtir un projet d’évolution professionnelle concret qui s’appuie sur les compétences et 
sur les motivations du candidat, s’effectue sur une période de deux à trois mois.

Concours Institut Régional d’Administration de Lille – Session 2020

Le jury tient à souligner l’intérêt et l’importance des présentations écrites préparatoires 
à l’entretien demandé aux candidats. Celles-ci doivent être élaborées par le candidat lui-
même, il est difficile de rebondir à l’oral sur une présentation dont on n’est pas l’auteur. Les 
candidats doivent y apporter du soin et veiller à ne pas être trop succinct ou lapidaire. Un 
décalage entre la tenue de l’oral et la présentation écrite peut être source d’interrogations 
pour le jury qui peine à être convaincu.

c. Les étapes pour réaliser le rapport de présentation  
du parcours et la motivation

1. Accepter le principe de se mettre en valeur. Face à la « page blanche », cette démarche 
peut s’avérer fort complexe. Pour surmonter cette difficulté, il est nécessaire d’identifier 
ses principales inquiétudes et de dépasser ses préjugés.

2. Donner une présentation dynamique de son parcours professionnel.
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3. Établir son tableau de compétences.

4. Valoriser ses atouts en sélectionnant les compétences qui répondent exactement aux 
attentes du jury.

5. Déterminer le fil conducteur de son parcours afin de montrer le sens de son engagement 
professionnel et de prouver sa motivation.

6. Élaborer le plan général du rapport et le plan détaillé.

7. S’engager dans la rédaction du développement.

8. Rédiger l’introduction.

9. Rédiger la conclusion.

10. Parfaire la mise en forme.

d. Dépasser ses appréhensions, oublier ses préjugés  
et se mettre en valeur

L’aptitude à se mettre en valeur est peu cultivée dans la fonction publique eu égard, notam-
ment, à l’obligation statutaire de discrétion professionnelle. C’est pourquoi la présentation 
du parcours représente une épreuve difficile pour les candidats qui ne sont pas habitués à 
parler d’eux-mêmes. Effacés derrière les notions magistrales et écrasantes de « l’intérêt 
général » et de « service public », ceux-ci ont tendance à minimiser leur propre implication 
dans la réalisation des activités qu’ils exercent au quotidien.

Les questions que tout le monde se pose et des exemples de réponses 
simples et concrètes
J’ai des diplômes très spécialisés qui ne me donnent pas légitimité pour occuper des 
fonctions de gestion administrative ou de management.

Les diplômes constituent toujours un atout car ils attestent de persévérance, de qualités 
rédactionnelles, de capacités d’analyse et de synthèse… En revanche, s’ils sont très spécia-
lisés (ex : doctorat dans une discipline scientifique), il faut s’attendre à ce que le jury pose 
des questions sur le fait que vous ne vous soyez pas orienté vers la recherche ou l’enseigne-
ment.

Je n’ai pas des diplômes de niveau élevé pour prétendre occuper les postes correspon-
dant à la catégorie A (A+).

Si les conditions d’inscription au concours sont remplies, cela signifie que les acquis de 
l’expérience professionnelle suffisent pour accéder à la catégorie d’emploi visée. Par ail-
leurs, les jurys peuvent être sensibles à l’investissement de candidats qui ont progressé tout 
au long de leur carrière au sein de la fonction publique. D’une part, cela prouve leur déter-
mination et leur investissement, d’autre part, cela signifie que leurs supérieurs hiérarchiques 
leur ont fait confiance en leur donnant des responsabilités.

J’ai travaillé pendant de longues années dans la même administration. Comment 
paraître, malgré cela, dynamique ?

Articulez le rapport autour d’un plan thématique qui présente les grandes missions exercées 
au cours de la carrière même si celles-ci ont été réalisées dans un même service.

J’ai changé de postes tous les deux ans. Comment ne pas paraître instable ?




